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ARTICLE 7
Aprés lapremiére phrase de I’ dinéa 2, insérer la phrase suivante :
« Seuls les litiges dans lesguels e montant total des demandes est supérieur a 300 000 euros sont
assuj ettis ala contribution mentionnée au présent alinéa. »
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a prévoir que seuls les litiges supérieurs a 300 000 euros seront assujettis a la
contribution financiére prévue al’article 7 du PJL.
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